
Postule pour un stage après ton apprentissage !
Les avantages :
• Stage payé dans une partie linguistique de la Suisse
• Contribution aux coûts d’une école de langue (facultatif)

Période :  
• Au plus tard 1 an après la fin de l’apprentissage

Durée :  
• De 3 mois minimum à 6 mois maximum

Pour en savoir plus :

Apprendre une autre langue nationale et  
acquérir une expérience pratique

Elargis ton 
 horizon !
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